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Résumé : 

L'Algérie a pris du retard au  rythme mondial dans le respect des principes adoptés par la 
conférence mondiale  de 1992 tenu à Rio de Janeiro , où l'on a attendu le début du troisième 
millénaire pour que le promulgation de lois qui s'inscrivent dans cette tendance mondiale à travers 
la loi 01-20 du 12/12/2001 relative à l'aménagement du territoire et au développement durable, la 
loi n° 03-10 du 19 juillet 2003 relative à la protection de l'environnement et la loi d’orientation de la 
ville (LOV) n°06-06 du 20/02/ 2006. Ces lois ont redéfini le mode d'élaboration des instruments 
d’aménagement territorial et urbain, qui sont principalement le : (SNAT, SRAT, PAW, SCU), en 
incluant d'abord la dimension de durabilité et en appliquant les règles fondamentales des principes 
de bonne gouvernance et de développement durable stipulées, notamment dans la loi de la ville que 
nous avons évoquée. Cette tendance reflète la volonté de l'Algérie d'adopter une nouvelle stratégie 
garantissant l'équilibre régional dans les programmes de développement pour assurer la 
compétitivité entre les régions de l'Algérie afin de corriger le déséquilibre important observé dans la 
répartition de la population. Cela ne peut être réalisé que grâce à une stratégie de développement 
socioéconomique nationale durable et intégrée, en respectant le potentiel naturel et humain de 
chaque région tout en préparant les instruments que nous avons évoqués. 

Malgré l'importance de ces lois, qui contiennent tous les aspects qui contribuent à créer une 
dynamique compétitive entre les différentes régions du pays pour parvenir à un développement 
durable et intégré. Cependant, le manque d’innovation dans les approches de conception et de 
gouvernance visant à développer ces outils a limité la réalisation des objectifs attendus de la 
nouvelle stratégie. À travers le cas de M'sila, ou le SNAT la placée avec les wilayas de Djelfa et 
Laghouat dans les HPC, tout en leurs affectant l'activité agropastorale. Cependant, les tendances de 
cet outil ne favorisent pas le développement de cette activité, mais plutôt à sa régression, ce qui a 
entraîné des transformations socio-économiques qui ont contribué à perpétuer le déséquilibre de la 
répartition de la population. Notre communication vise à clarifier ce problème et à tenter de 
suggérer quelques recommandations pour corriger ce déséquilibre.  
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1. Introduction : 

Le concept de compétitivité a commencé à être discuté au début des années 1980, mais dans 
un sens purement économique. À cet égard, Porter (1990) « la capacité de résister à la concurrence 
sur le marché » (Potter, 2009), ou « la capacité d’augmenter les rendements et les économies 
externes de proximité et d’agglomération » (Krugman, 1998). Il a fallu que l’union européen 
redéfini cela par : « la capacité territoire à améliorer durablement le niveau de vie de ses habitants et 
à leur procurer un haut niveau d’emploi et de cohésion sociale dans un environnement de qualité ; à 
travers l’aptitude d’un territoire à maintenir et à atterrir les activités et à faire face à la concurrences 
des autres territoires » (Le conseil économique, social et environnemental européen, 2011). Si la 
compétitivité territoriale n’a qu’une signification purement économique, le continent africain, avec 
ses énormes ressources naturelles, est le continent le plus compétitive du monde, malheureusement 
ce n’est pas le cas. Alors   la compétitivité territoriale a donc un sens plus large. C’est la capacité 
d’attirer et de rivaliser économiquement entre les régions tout en assurant une durabilité 
environnementale, économique, sociale et culturelle selon la logique du réseau et d’interaction 
mutuelle. Il faut souligner l’interdépendance entre compétitivité et attractivité à travers cette 
définition, qui nous paraît cohérente avec notre vision. « L’attractivité territoriale est à l'articulation 
des notions de compétitivité, de marketing territorial et d’offre territoriale » (Thiard, 2009). 

La stratégie innovante actuelle utilisée dans l'aménagement du territoire est passée d'une 
approche centralisée de développement et de redistribution, à une approche de compétitivité, où 
chaque région du pays doit consolider ses atouts pour améliorer son attractivité selon une logique 
basée sur l'idée de « penser à l’échelle mondiale ». « Agir localement » au lieu de « penser 
localement pour agir globalement » pour faire face à la mondialisation et ses véritables objectifs 
sont la domination mondiale par les superpuissances. Cette mondialisation a imposé de nouveaux 
défis de développement aux villes et aux régions pour être compétitives car, « un territoire qui n’est 
plus compétitif s’expose à des pertes de population, à des phénomènes de désinvestissement et de 
délocalisation des entreprises » (Thiard, 2009). En conséquence, le besoin croissant de se 
démarquer et de se positionner à différents niveaux de compétitivité oblige les villes ainsi que la 
région à adopter des politiques de développement capables de valoriser leur potentiel et 
d’augmenter leur capacité à attirer et à retenir l’attention de la population. En d'autres termes, des 
masses diverses adoptent des politiques qui dépendent de l'attractivité régionale, et cela ne sera 
possible qu'en préparant des outils efficaces d'aménagement de territoire qui corrigent et orientent la 
politique de développement socioéconomique de la ville ou de la région dans un cadre intégré avec 
le reste des villes et la région du pays.  

 L'attractivité et l'accessibilité sont des piliers traditionnels de l'aménagement du territoire, 
soutenus par des mesures visant à : renforcer les facteurs d'attractivité existants et la capacité 
d'octroyer des concessions tout en essayant de limiter les effets de polarisation et d'agglomération. 
Tout cela incite   les autorités compétentes à l’innovation des méthodes et d’approches pour 
développer des outils d’aménagement du territoire afin que ces outils puissent atteindre les objectifs 
attendus. L’attractivité est donc très importante et cruciale dans diverses politiques d'aménagement 
du territoire, telles que la répartition de la population. Cela ne peut se faire que grâce à une politique 
de développement équilibrée et équitable entre les différentes régions afin de renforcer leur 
attractivité : « mieux répondre aux attentes des personnes et des activités de son territoire, et 
d’améliorer à court et à long terme la qualité et la compétitivité globale de la ville dans son 
environnement concurrentiel » (Noisette, 1996). D’ailleurs L’objectif principal des politiques 
d’aménagement du territoire en fonction des spécificités de chaque pays, est de développer des 
plans d’action globale et prospectif qui corrigent les déséquilibres afin de réduire les inégalités entre 
les régions du mem pays. 

Il est vrai que l'Algérie a pris du retard sur les pays qui se sont dotés d'outils d'aménagement 
du territoire attachés aux principes du développement durable, en promulguant au début du 
troisième millénaire un ensemble de lois importantes qui incluent tous les aspects contribuant à 
créer une économie compétitive et stable. Une dynamique interactive entre les différentes régions 
du pays pour parvenir à un développement égalitaire et intégré entre toutes les régions du pays dans 



le but de corriger le déséquilibre majeur de la répartition spatiale de la population. Cependant, le 
manque d’innovation dans les approches de conception et de gouvernance visant à développer ces 
outils a limité la réalisation des objectifs attendus de la nouvelle stratégie ; Ces outils sont : le 
SNAT, le SRAT, le PAW et le SCU. À travers le cas de M'sila, ou le SNAT la placée avec les 
wilayas de Djelfa et Laghouat dans les HPC, tout en leurs affectant l'activité agropastorale. 
Cependant, les tendances de cet outil ne favorisent pas le développement de cette activité à M’sila, 
mais plutôt à sa régression, ce qui a entraîné des transformations socio-économiques qui ont 
contribué à perpétuer le déséquilibre de la répartition de la population. Notre communication vise à 
clarifier cette problématique et à tenter de suggérer quelques recommandations pour corriger ce 
déséquilibre. 

2. Méthodologie : 

Dans notre recherche nous avons utilisé la méthode d’évaluation adopté par la commission 
européenne « LEADER » (Vollet, 2018) visant à acquérir une véritable compétitivité territoriale, 
qui repose sur les fondements suivants : 

 Prendre en compte les ressources humaines et naturelles de la région dans le cadre de la 
politique d’intégration entre les régions du pays dans l’élaboration des plans de 
développement ; 

  Adopter une stratégie de bonne gouvernance basée surtout sur la consultation et le 
consensus entre le décideur, les citoyens et les spécialistes ; 

  Intégrer les secteurs d'activité dans la logique d'innovation ; 
 La coopération et coordination entre les politiques régionales, nationales et même mondiales 

si les circonstances le permettent.  
Ainsi que les facteurs interactifs qui doivent être présents, à savoir : 

 La Compétitivité sociale : c’est la contribution de toutes les parties prenantes à tous les 
niveaux (national, régional et local) pour convenir d'une vision commune des objectifs 
souhaités des plans de d'aménagement du territoire. 

 La Compétitivité environnementale : l'environnement doit être le facteur déterminant 
dans l'élaboration des plans d'aménagement territorial afin de préserver les ressources 
naturelles conformément aux principes du développement durable ; 

 La Compétitivité économique : c’est la capacité des acteurs à produire et maintenir une 
valeur ajoutée maximale dans la région en renforçant les liens entre les secteurs pour 
rendre la région plus attractive et compétitive, mais dans une relation de 
complémentarité entre les régions, notamment voisines ; 

 Le Positionnement dans le contexte global : c’est la capacité des acteurs à trouver leur 
place par rapport aux autres régions et au monde extérieur en général, afin de faire 
fleurir leur projet régional et d'assurer sa viabilité dans le contexte de la mondialisation. 
 

Cette méthode s'appuie sur 8 indicateurs d'évaluation (voir Fig. n°1) qui doivent être pris en 
considération lors de l'élaboration de plans de d’aménagement ou de l'évaluation de la compétitivité 
du territoire, qui sont : 

 Les ressources naturelles et leur gestion : notamment l’eau, le foncier, l’énergie, la 
faune… et leur mode de gestion ; 

 Les valeurs culturelles et identitaire : En raison de son impact sur le style et le 
confort des citoyens   et de la valeur ajoutée qu'il ajoute à la compétitivité du 
territoire, notamment dans le secteur touristique ; 

 Les ressources humaines :  Les caractéristiques démographiques de la population et 
sa structure sociale ;  

 Les savoir-faire implicites/explicites et les compétences : Notamment celles liées aux 
ressources naturelles de la région et à la maîtrise des compétences technologiques 
pour les exploiter et les gérer dans le respect des principes de développement 
durable. 



 Le système de gouvernance et ressources financières :  La nature du système 
juridique et la structure administrative et économique adoptée et son degré de 
flexibilité et son respect des principes de bonne gouvernance, ainsi que le capital 
alloué ; 

 La répartition spatiale de la population : Nous l’exprimons cela par la présence ou 
l'absence de zones de polarisation de la population et l’étendue de son impact sur 
tous les facteurs de compétitivité; 

 La relation Inter-régionale : Cela met en évidence à quel point la structure 
hiérarchique des outils de planification régionale est harmonieuse pour parvenir à 
l'intégration des régions dans la réalisation des échanges économiques ; 

 L’image et la perception du territoire : C’est considéré comme un cachet 
d’identification de l’activité dominante dans du territoire. 

En utilisant une échelle de notation de 0 à 5, Allant de 0 (nulle), 1 (très mauvais), 2 (mauvais 
moyen), 3 (moyen bon), 4 (bon), et 5 (très bon) ; ces évaluations peuvent être représenté sur un 
graphique à huit branches. Cette méthode permet de déterminer le degré de compétitivité du 
territoire étudier. Cela aide à mieux comprendre les grands déséquilibres sur lesquels agir et de 
prendre la mesure des ressources du dite territoire pour l'élaboration des plans d'aménagement du 
territoire. 

Ceci bien sûr à l'aide d'approches d'analyse critique des outils d'aménagement du territoire 
en vigueurs pour mettre en évidence leurs effets négatifs sur le déséquilibre observé dans la 
répartition de la population à travers le pays et projeter tout cela sur l'exemple de l'étude représentée 
par M'sila. 

 

3. Discussion: 

3.1 La plateforme légale et réglementaire encadrant l'aménagement du territoire en 
Algérie 

     L'Algérie n'a appliqué les principes du développement durable qu'au début du XXIe 
siècle, après avoir ratifié les Déclarations de Rio et de Johannesburg. L'action  a débuté avec la 
loi n°01-20 du 12/12/2001 relative à l'aménagement du territoire et au développement durable, 
qui a institué  trois niveaux d'aménagement du territoire et l'outil de développement durable ; 
National (SNAT), régional (SRAT) et local (PAW), dont les objectifs attendus sont avant tout la 
compétitivité entre les régions du pays, afin de corriger le déséquilibre démographique 
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Figure n° 1 : L’organigramme représentatif   indicateurs du capital du territoire (Vollet, 
2018). Avec l’adaptation des auteurs 



enregistré car, 63 % habitent 4 % du territoire national, 28 % sont installés sur les hauts plateaux 
qui représente 9 % de la surface du pays, les 87 %  qui représente le sud n’est occupé que de 9% 
de la population (ONS, 2008); et parvenir à la stabilité de la population et à établir une 
économie nationale harmonieuse et  intégrée qui tient compte  des capacités naturelles et 
humaines de chaque région  du pays. De même, la loi n° 03-10 du 19 juillet 2003 relative à la 
protection de l'environnement, qui a établi les principes généraux qui doivent être respectés dans 
tout plan de développement et activité de transformation et a établi un ensemble de systèmes et 
d'autorisations environnementales. Enfin, la loi n°06-06 du 20 février 2006 relative à la loi 
d'orientation urbaine (LOV). Cette loi a établi les règles de bonne gouvernance et de gestion de 
la ville ainsi que les outils qui doivent être disponibles pour parvenir à une gestion urbaine 
efficace qui régule les relations entre les différents acteurs à tous les niveaux, et a institué le 
Schéma de Cohérence Urbaine (SCU) ; (voir Fig. n°2).  

  

Figure n°2 : La pyramide des outils d'aménagement territoire et d'urbanisme. (Beresowaska, 2011) 
avec l’adaptation des auteurs. 



          Les lacunes enregistrées lors de l'application de ces lois et règlements lors de la mise en 
œuvre des outils d’aménagement du territoire qui ont compromis l’atteinte des objectifs escomptés 
sont : 

- L'insuffisance de la coordination institutionnelle à différents niveaux de décision et 
d’intervention ; 

- Dans certains cas, les instruments d’aménagement sont élaborés à base des analyses 
uniquement locales qui ne permettent pas d’assurer la cohérence des plans d’aménagement 
au niveau régional, voire national ; ou l'inverse, des pratiques contradictoires aux principes 
de la gestion durable ; 

- La chronologie de l'élaboration de ces outils n'est jamais respectée, ce qui devrait aller de 
l'aval, c'est-à-dire de la macro au micro ; 

- L’absence d’une approche de concertation et de la bonne gouvernance dans l’élaboration des 
différentes étapes de ces instruments ; 

- Les responsables avancent le manque de financement comme prétexte de ne pas pouvoir 
développer ces outils. Mais la réalité est qu'ils voient ces outils comme limitant leur pouvoir. 

       3.1.1 Le Schéma national d'aménagement du territoire (SNAT) :  

           Les articles 7 et 8 de la loi citée dessus, défini le SNAT comme instrument d’aménagement 
territorial couvrant le pays donc initié, élaboré et validé par l’état. Valable pour 20 ans, évalué et 
actualisé tous les cinq ans. Son objectif consiste surtout à la répartition équitable des richesses et 
activités en vue d’une répartition équilibrée de la population sur l’ensemble du territoire du pays, 
l’exploitation rationnelle des ressources naturelles notamment l’eau et le foncier. Il est Considéré 
comme la référence de tous les instruments, au sommet de la hiérarchie de instruments de 
planification territoriale et urbaine. L’article 20, précise que l'approbation du SNAT est effectuée 
par voie législative, donc considéré comme une loi exécutoire. L'article 22 indique clairement que 
le plan national doit être en harmonie avec tous les plans stratégiques concernés par l'aspect 
développement pays. Les objectifs du SNAT sont précisés dans la loi    évoqué ; à savoir : 

- Vers un territoire durable ; 
- Créer les dynamiques du rééquilibrage territorial ; 
- Créer les conditions de l’attractivité et de la compétitivité des territoires ; 
- Réaliser l’équité territoriale. 
Cette loi précise même la démarche à suivre lors de la mise en œuvre des outils 

d’aménagement du territoire, qui se résume comme suite : 

- La gouvernance ; 
- Le rôle des acteurs ; 
- Les institutions de la gouvernance territoriale ; 
- Recréer le lien territorial : concertation, participation, partenariat. 
 

      3.2 Présentation de la ville de M’sila : 

 La Wilaya de M’sila, d'une superficie de 18.175 km2 dans ses limites actuelles, occupe une 
position privilégiée dans la partie centrale de l’Algérie du nord Dans son ensemble, elle fait partie 
de la région des Hauts Plateaux du Centre (HPC) à vocation agropastorale. Depuis 1974, elle 
administre 15 daïras et 47 communes ou M’sila est son chef-lieu. Sa situation au centre-est du nord 
de l'Algérie à moins de 240 km entre les portes de la capitale et celle du Sahara ; Cette localisation 
lui a permis d'être un carrefour très important d'échanges socio-économiques, et de transit très 
dynamique avec différentes wilayas surtout voisins tels que Sétif, Bordj Bou Arreridj, Batna, 



Biskra, Djelfa et Bordj Bou Arreridj (voir Fig.1) (ANAT au compte de la wilaya de M'sila avec 
l'adaption des auteurs, 2009).  

La wilaya de M'Sila se caractérise par une diversité naturelle. Sa composition géographique 
se compose de plusieurs régions, car elle représente une chaîne de montagnes des deux côtés du 
Chatt El Hodna, qui est principalement forestière et se compose de plaines et de contreforts ; Le 
bassin du Hodna, qui présente potentiel hydrique important, notamment souterrain car le climat de 
M'sila tend vers l’aridité. Le bassin du Hodna renferme des terres fertiles particulièrement autour de 
la zone du K'sob, une zone de steppe associée au pâturage et une zone désertique constituée de 
dunes de sable éoliennes 

.   

Figure n° 3 : Situation de la wilaya de M’sila. (ANAT au compte de la wilaya de M'sila avec 
l'adaption des auteurs, 2009). 

En 2008, l'État de M'sila a engagé une étude d'un plan d'aménagement de wilaya confie 
l'Agence Nationale d'aménagement du territoire selon le Contrat n°33/2008. Cette étude de neuf 
(09) mois est scindé en trois (03) phases, chacune d'une durée de 3 mois ; seulement l'approbation 
n'a été effectuée que le 28/11/2014, soit 6 ans plus tard. Ce qui est encore plus surprenant, c'est que 
les recommandations et la programmation sont principalement octroyées aux secteurs industriels et 
non à l'activité agro-pastorale attribué aux HPC dont M'sila fait partie. 

La population totale de la wilaya est estimée au 31/12/2020 à 1 362 058 habitants, contre 
983 513 habitants en 31/12/2008, soit une augmentation absolue d’environ 378 545 hab., la densité 
est de 75 hab./km2, avec 1 078 et 686 dans les communes M’sila et Bou Saada et 6 hab./km2 dans 
la commune d'El Houamed. La répartition de la population sur le territoire de la wilaya reste très 
disproportionnée : le nord est plus peuplé que le sud avec plus de 60 % de la population totale, et en 
revanche plus de 38 % de la population est localisée dans trois grandes villes : M'sila, Bou Saada et 
Sidi Aissa. Plus de 67 % de la population réside dans les grandes villes, 13 % dans les villes 
secondaires et 20 % de la population réside dans des zones éparses. (Direction de la programmation 
et du suivi budgetaires avec l'adaptation des auteurs, Avril 2021). Les statistiques nous révèlent que 
la population éparse est restée faible, soit 20,46% de la population totale (RGPH 2008), alors qu'en 
1998 elle atteignait 22,95%, et en 1987 elle atteignait 34,46%, soit une diminution de 14%. Cela 
nous donne une idée de l'ampleur de la migration rurale vers les chefs-lieux communaux et des 
chefs-lieux des trois daïras les plus peuplés vers les chefs-lieux communaux entre les années : 1990-



2008. La situation reste actuellement la même (voir Tab n°1), mais en raison de l’absence de 
données annuelles de croissance globale pour 2022, qui n’ont pas encore été publiées. 

 

 

Tableau n°1 : Les données statistique sur la répartition spatiale déséquilibré de la population à 
travers la wilaya de M'sila. (Direction de la programmation et du suivi budgetaires avec l'adaptation 

des auteurs, Avril 2021) 

4. Les potentialités humaine et naturelles de la wilaya de M’sila : 

Le but de notre mise en valeur des capacités naturelles et humaines de la wilaya de M'sila est de 
répondre aux questions suivantes : La programmation et les recommandations ses instruments 
d'aménagement du territoire (SNAT, SRAT, PAW), ont-ils réussi à orienter la roue de la croissance 
sociale et économique en fonction de ces capacités ? Ont-ils contribué à corriger le déséquilibre 
dans la répartition spatiale de la population au niveau de la wilaya ? 

    4.1 Les potentialités humaine :  

 Les statistiques dont nous disposons montrent que le pourcentage de la population active 
représente plus du tiers de la population de la wilaya de M'sila , ce qui est un bon indicateur, mais 
malheureusement le taux de chômage est d'environ 15,5 . Le secteur agricole est le principal 
employeur, représentant environ 30 pour cent de la population active totale (voir Tab. N°2 et 3). 



  

 

Tableaux n° 2 et 3 : Le secteur le plus attractif pour la population active et le taux de chômage. 
(Direction de la programmation et du suivi budgetaires avec l'adaptation des auteurs, Avril 2021) 

      4.2 Les potentialités agropastorale : 

 Sur les 1.817.500 hectares représentant la superficie totale de la wilaya de M'Sila, 1.646 890 
hectares, soit près de 85%, constituent le patrimoine potentiel en sols de la wilaya (SAU, pacages et 
parcours et nappes alfatières). Ajoutant à cela les terres forestières, d'une superficie de 139 734 
hectares, soit environ 8 % du territoire, augmentent ce potentiel. La superficie des terres nues au 
sein de la wilaya de M'sila est d’environ 149 293 hectares, ce qui montre, s'il le fallait, l'énorme 
potentiel du sol susceptible d'être orienté vers l'activité agro-pastorale dont dispose M’sila. 
Seulement 15,7% des terres agricoles sont irriguées (voir Tab 4 et 5). 

 

Tableaux 4 et 5 : les potentialités agropastorales de la wilaya de M’sila. (Direction de la 
programmation et du suivi budgetaires et la DSA de la wilaya de M'sila, 2021) 

        4.3 potentialité hydrique : 

  La wilaya de M'Sila se caractérise par la densité de son réseau hydrographique, mais le 
climat aride a fait que la plupart de ses cours d'eau ont des débits intermittents. Les plus importants 
d'entre eux sont Oued K'sob, Oued El Hamel et Oued Bou Saada. Les vallées du nord proviennent 
des sommets des montagnes Hodna et se jettent dans la rivière Chott. D'autres prennent naissance 



au niveau des montagnes du sud (Djabel Ouled Niel et Zab), dont certaines se jettent vers le Chott 
El Hodna (au nord), et d'autres se dirigent vers le sud (Oued Djeddi). 

Pour les ressources souterraines de la wilaya qui reste pour la plupart méconnu ; La nappe la 
plus connue et la plus exploitée reste la nappe du Hodna (mio-pliocène quaternaire) dont elle est 
surexploitée. Les autres (Zahrez Chergui, Aïn Rich…) gagneraient à être mieux étudiées afin d'en 
connaître le potentiel. Toutefois les estimations donnent un potentiel en eau souterraine de l'ordre de 
220 Hm3/an réparti entre le bassin du Hodna (133 Hm3), la plaine d’Aïn Rich (8 Hm3), le bassin de 
Zahrez Chergui (24 Hm3) et d'autres zones (55 Hm3). 

Notons que la wilaya souffre d'une importante pénurie de ressources en eau, d'une crise 
provoquée par les conditions climatiques et une mauvaise gestion, c'est pourquoi le plan a inclus 
M’Sila dans le programme des grands transferts d'eau   du sud vers le nord. 

   4.4 Les potentialité touristiques : 

         La wilaya de M'sila possède quelques sites naturels, thermaux, Culturel et historique qui 
encourage les investissements dans le secteur touristique et fait de l'État de M'sila une destination 
touristique prometteuse, surtout s'il est inclus dans le cycle touristique de Ziban (voir Fig. n° 4). À 
savoir 
- Historiquement : Kalaâ Beni Hammad Hammad est les ruines romaines. 
- Culturellement : inscriptions rupestres, musée Nasr-Eddine Dennet et musée Hodna Zaouyat El 
hammel et Sidi Boudjamlin.  En plus de l'artisanat traditionnel de la poterie, des bijoux en argent, 
du tissage des couvertures, tapis, Bernous et kachabia, la fafrication du Serdj L’mssili qui a une 
grande réputation.   
- Naturel : sites pittoresques, forêts - dunes de sable - zones humides - oasis - réserve naturelle 
Eaux thermales : Hammam : Hammam Dalaa et Belaaribi du côté du barrage de K'sob et Hamman 
Ouled Taban. 
   
       4.4.1 Infrastructures Hôtelières existantes à M'sila :  
  Selon la Direction du Tourisme, la wilaya de M'Sila compte les infrastructures touristiques 
suivantes (voir Tab n° 6) ; avec la remarque que la majorité des hôtels classés sont à Bou Saada : 
 

Hotels classés Hotels Non classés Dortoirs Nbr des agences de 
voyages Nbr Nbr de lits Nbr Nbr de lits Nbr Nbr de lits 

6 647 1 54 25 356 48 
Tableau n° 6: Les infrastructures touristiques de la wilaya. (Direction du tourisme, 2021) 
 
      4.4.2 Les investissements touristiques inscrit en attente de réalisation : 

Le développement touristique de la wilaya est planifié à travers la zone ZEST (Zones 
d'Extension des Sites Touristiques), 03 zones pour les communes de M'sila, Bou Saada et Al-
Maadid, en plus de l'enregistrement de 03 projets d'investissements touristique. 
 

 



 

 

Figure n° 4 : Quelques Photos des atouts touristiques de la wilaya de M’sila. (Direction du tourisme, 2021) 

     4.5 Les potentialités minières et industrielles de la wilaya de M’sila : 

        Le Tissu industriel de la Wilaya composé d’unités d’importance stratégique nationale 
gourmant en eau et très polluantes. Il est composé essentiellement d'industrie pétrochimiques, 
Centrale thermique, d'Atelier de maintenance Sonelgaz et COSIDER, Fabrication du ciment, 
Laitier, Unité Extrusion- anodisation-refonte d'Aluminium, une vingtaine de grandes minoteries et 
du Complexe de textiles. La surfaces du tissus industriel (ZI et ZEA) confondu est estimé 776,19 
Ha ; cela montre le degré d’intérêt porté au secteur industriel et sa concentration dans les grandes 
villes de M’sila. Ce qui rend ces villes plus attractives pour la population, une situation qui aggrave 
le déséquilibre dans la répartition de la population, le délaissement de la main d’ouvre l’activité 
agricole et la surexploitation des ressources en eau et des préjudices énorme à l’environnement 
urbain et à la faune et flore (voir Fig n° 5).             

 

Figure n°5 : les effet nifaste de l’industrie sur l’environnement. (Direction de l'environnement , 
2021) 

            Le potentiel minier de M'sila constitué en grande partie en matériaux liés à la construction. 
Le potentiel est constitué de 14 sites en exploitation (calcaire, argile, sable, gypse) et de 20 autres 
sites dont les unités ne sont pas encore exploitées (argile, gypse, calcaire). La zone contient 
également d'autres matériaux inexploités tels que du sel gemme, de la barytine, de la phosphorite, 
de la dolomite, des matériaux de grès, du gravier et des pierres de construction (Direction de la 
programmation et du suivi budgetaires avec l'adaptation des auteurs, Avril 2021).  



              Il faut mettre en garde contre un épuisement excessif du sable, notamment au niveau des 
Oueds et des cours d'eau, qui pourrait entraîner un détournement de son parcours, ce qui pose des 
risques d'inondations, en plus de l'accélération du phénomène de désertification. 

5. Les effets des recommandations des instruments d’aménagement du territoire sur 
M’sila : 

Après avoir examiné et analysé les instruments d’aménagement du territoire, notamment les 
recommandations et la programmation de ces plans (SNAT 2010-2030, SRAT des HPC, PAW 
2014) pour la wilaya  de M’sila , nous sommes parvenus à la synthèse suivante : 

 Bien que le SNAT 2010-2030  reconnaisse que les villes des HPC dont M'sila  souffrent 
d'une forte densité de population, cependant  ses recommandations encouragent à réduire la 
pression démographique sur les villes côtières et à les diriger vers ces villes au lieu 
d'accélérer la réalisation  de  villes nouvelle telle que Boughazoul  et de diriger le surplus de 
population vers elles. , ainsi que le transfert des sièges des institutions économiques près de 
leur matière première; par exemple, le siège de la société SONATRACH à Touggourt ,  les 
steppes à Djelfa, etc ; 

 Le SNAT 2010-2030 a annexé M'sila à Sétif, Bordj Bou Arreridj et Bejaia pour en faire un 
pôle industriel pour les industries de plasturgie, contrairement à l'activité HPC dominante 
identifiée par le SRAT à savoir l’activité agropastorale compatible avec le potentiel des 
steppes  dont M'sila ; Loin des activités proposées à Djelfa et Laghouat. Cette situation rend 
difficile la réalisation de la dimension de durabilité. Cela aggrave le déficit hydrique et rend 
difficile le processus de contrôle de sa distribution, et contribue également à l'exode rural et 
à l'abandon de l'activité agropastorale et cause de grand préjudice a l’environnement ; 

 Malgré l'énorme potentiel touristique que nous avons évoqué, compatible avec l'activité 
agropastorale  et facteur de stabilisation pour la population, le SNAT 2010-2030  a exclu 
M'sila du circuit touristique de Ziban, qui traverse une grande partie de la wilaya ; 

 Le PAW a approfondi le phénomène de polarisation des trois plus grandes villes de la 
wilaya (M'Sila, Bou Saada, Sidi Aissa), ce qui a accéléré le déclin de l'activité agropastorale 
et les déséquilibres environnementaux qui ont nui à la végétation et accéléré la progression 
du phénomène de désertification ; 

 Les effets de l'influence des outils d'aménagement du territoire sur le réseau urbain et la 
gestion urbaine sont évidents en raison de la concentration des activités créatrices d'emploi 
dans les plus grandes villes de la wilaya, ce qui a entraîné un important déficit de logements, 
une situation qui a contribué à la propagation d'urbanisation informelle. L’impact négatif sur 
le paysage urbain et la gestion urbaine sont énorme en plus de la propagation des fléaux, et 
conflits sociaux résultant des sentiments d'exclusion et du manque d'appartenance, ainsi que 
les déséquilibres environnementaux qui ont affecté négativement la coexistence des 
écosystèmes (naturel et artificiel) urbain et par suite sur le confort psychologique et sanitaire 
des habitants. Cette situation est si sombre et difficile qu'il a été impossible de la résoudre à 
l'aide des outils d'aménagement et d'urbanisme (PDAU et POS), surtout  que les textes 
réglementaires l'obligent à adhérer aux orientations et recommandations des outils 
d'aménagement du territoire. 

Nous avons de nombreuses observations sur le plan, dont les plus importantes que nous avons 
mentionnées. Par conséquent, remédier à ces déséquilibres nécessite l'innovation des méthodes et 
pratiques dans la réalisation ces instruments. Cela ne peut être qu’impliquant tous les acteurs, y 
compris les représentants de la population, la méthode de travail devra être basé sur la concertation 



et le consensus dans la prise de décision, tout en respectant les délais contractuels de réalisation de 
ces outils et en travaillant à leur mise en œuvre sur le terrain afin qu'ils ne restent pas dissimulés 
dans les tiroirs. 

6. Résultats :    

Nous avons présenté les capacités humaines et naturelles et analysé les aspects liés à la répartition 
spatiale de la population, à la nature du développement socio-économique et ses effets sur 
l'environnement et l'équilibre écologique de la wilaya de M'sila. Nous avons effectué une analyse 
des recommandations et la programmation de ces outils à propos de cette wilaya et s'ils ont 
contribué positivement ou négativement à cette situation. A base de ce que nous avons évoqué et 
afin d'arriver aux résultats de la recherche, nous utiliserons la méthode d’évaluation adopté par la 
commission européenne « LEADER » comme suit : 

 La compétitivité 
environnementale 

La compétitive 
sociale 

La compétitive 
économique 

Positionnement dans 
le contexte global 

Les ressources 
naturelles et leur 

gestion 

  X X 

Les valeurs 
culturelles et 

identitaire  

X X  X 

Les ressources 
humaines 

X X X  

Gouvernance et 
ressource financière 

  X  

Les savoir-faire 
implicites/explicites 
et les compétences 

  X  

La répartition 
spatiale de la 
population 

  X  

Relation Inter-
régionale 

  X X 

L’image et la 
perception du 

territoire 

   X 

Analyse qualitative des composantes du capital territorial de la wilaya de M’sila 
 
 
 
 
 
 



 

 
Figure n°6 : Le profil territorial de la wilaya de M’sila. Réalisé par les auteurs 

 

Les principaux 
Indicateurs  

Le constat Les solutions proposées 

Les ressources 
naturelles et 
leur gestion 

- L'encouragement  les 
investissements industrielles surtout 
celles incompatibles avec les 
potentialtess naturelles de la wilaya 
et négliger l'agropastoralisme et le 
tourisme  . 
- La surexploitaion des ressources 
naturelles notammeznt l'eau ,le sol, 
l'énergie le couvert végetal; 
- La gestion de ces ressourecs loin 
des regle du managment et des  
principe  de la durabilité. 

-La programmation et les directives des instruments 
d'aménagement du territoire s'aligner a la vaucation 
des HPC à savoir l'agropastoralisme; 
- Adopter des méthodes de gestion durable et 
intégrée des ressources en eau et adhérer à la loi sur 
l’eau en vigueur, qui donne la priorité à l’utilisation 
a l’homme, l’animal, l’agriculture puis l’industrie. 

Les valeurs 
culturelles et 

identitaire 

- La détérioration des sites et 
monuments historiques, culturels, 
urbains et architecturaux de la 
wilaya, ainsi que de sa diversité 
biologique, à travers leurs intregation  
dans la dynamique 
socioéconomique ; 
-  Malgé la richesse le patrimoine 
historique et culturel et l'identité dans 
la conception des projets urbains et 
architecturaux, causant de graves 
préjuduces au paysage et 
environnement urbains  ayant un 
impact  grave sur  les comportements 
socioculturels des habitants et même 
sur leur activités économiques 

.L'integration de M'Sila dans le circuit touristique de 
Ziban et le relancement des projets du secteur gelés ; 
- Le recensement des monuments  sites historique  et 
œuvrer à leur enregistrement au niveau national et 
même international pour les protéger légalement et 
bénéficier du financement des opérations de 
préservation et d'entretien. de meme pour les 
reserves naturelle. 



Tableau n°7: Analyse qualitative des composantes du capital territorial de la wilaya de 
M’sila.Réalisé par les auteurs 

 

Les ressources 
humaines 

-La concentration des équipements 
économiques et de services dans les 
grandes villes a contribué à l'abandon 
des campagnes, et donc des activités 
agropastorales et artisanales. 

L'innovation  des méthodes et techniques 
d’élaboration de ces outils conformément aux 
principes de développement durable et de bonne 
gouvernance. 

Gouvernance 
et ressource 

financière 

-Le non-respect des principes  du 
developpement durable notamment 
ceux cités dans la loi de la ville, 
notamment la consultation et le 
consensus dans la prise de décision 
avec la compatibilité des solutions et 
les capacités financières disponibles 

- Créer une prise de conscience collective de 
l’importance de ces outils sur le plan social, 
économique, social et environnemental aux niveaux 
national, régional et urbain 

- Promouvoir l'initiative de programmation intégrée 
auprès des différents acteurs; Utiliser une approche 
qui favorise la consultation et le consensus dans 
l’adoption des propositions et des décisions 

Les savoir-
faire 

implicites/exp
licites et les 

compétences 

L'expérience acquise par la majorité 
de la population de la wilaya de 
M'sila dans le domaine de l'activité 
agro-pastorale s'est dégradée en 
raison des changement 
socioéconomique en faveur des 
activités industrielles et de services, 
notamment administratives et 
commerciales. 

Pour restaurer les métiers agropastorales et 
artisanals, il faut procéder à : 

-Des Modifications qui doivent être apportées aux 
differents instruments d'aménagement du territoire 
conformément aux  règle et principes de 
développement durable ; 

-Créer des spécialisations à l'université et dans les 
établissements de formation professionnelle 
spécifiques à ces domaines. 

La répartition 
spatiale de la 

population 

-L'orientation secteur économique de 
la wilaya de M'sila axée sur 
l’industrie avec concentration des ces  
activités et services dans les grandes 
villes ont déséquilibré la répartition 
de la population et  ont  contibué à la 
hausse  taux d'urbanisation. 

Pour Corriger le désiquilibre de la répartition de la 
population sur le territoire de la wilaya  il faut  deux 
niveaux d'intervention: 

-Revoir le plan de développement de la wilaya pour 
qu'il soit conforme à ses capacités naturelles et 
humaines conformement  à la vocation des HPC, ce 
la se fait  au niveau des SNAT et SRAT. 

-La programmation d'un plan de developpement 
d'urgence  pour les zones les plus démunies, et 
accorder des incitations économiques et sociales 
leurs  habitants , et cela fait au niveau du PAW. 

La relation 
Inter-

régionale 

La situation géographique de M'Sila 
lui permet d'être un trait d'union entre 
le nord et le sud, l'est et l'ouest. On 
peut noter qu'il n'y a pas de relation 
de complémentarité entre les villes 
de la wilaya , notamment les plus 
grandes : on constate par exemple 
que la daira de M'sila est davantage 
connecté avec les wilayats de Bordj 
Bou Arreridj et de Sétif, et Bou 
Saada avec Djelfa et Biskra, tandis 
que Sidi Aissa avec Bouira et Médéa, 
et Maghra avec Batna. et Sétif et 
Biskra. 

Pour parvenir à l'intégration entre les différentes 
villes et villages de l'État et devenir plus influents 
dans la sphère régionale et nationale, les outils 
d'aménagement du territoire, notamment le PAW, 
doivent prendre en compte les directives et 
recommandations du SCU. 

L’image et la 
perception du 

territoire 

-Le déclin du secteur agro-pastoral et 
la modesté du secteur industriel par 
rapport aux autres wilaya, le rôle  
territorial de M'sila  est très limité. 

La promotion des activités qui contribuent à 
l’intégration de M'sila dans son environnement 
géographique, à savoir les HPC.Cela ne ne peut etre 
concrétiser qu'en corrigeant la programmation et les 
orientations des instruments d'aménagement du 
territoire et à leur tete le SNAT. 



Conclusion : 

les instruments d’aménagement du territoire et d’urbanisme  ont du mal à maitriser le 
développement de nos territoires et l'urbanisation de nos villes. le choix du développement 
socioéconomique a suréploité  ressources naturelle  causant des préjudices aux écosysteme naturel  
et la faune et la flore, le climat,et la repartition spaciale de la population sur le terretoire national. 
Tous ceci est conséquence des plan d'action conçus des principes de développement durable et de la 
bonne gouvernance  .  

Le réveil tardif de l'Algérie   face aux dilemmes de l'aménagement du territoire et de 
l'urbanisation par alignement à la mouvance du développement durable en  l’adoptant  les 
recommandations de l'Agenda 21, à travers loi n°01-20 du 12/12/2001 relative à l'aménagement du 
territoire et au développement durable, qui a institué  trois niveaux d'aménagement du territoire et 
l'outil de développement durable ; National (SNAT), régional (SRAT) et local (PAW), dont les 
objectifs attendus sont avant tout la compétitivité entre les régions du pays, afin de corriger le 
déséquilibre démographique enregistré , la loi n° 03-10 du 19 juillet 2003 relative à la protection de 
l'environnement, qui a établi les principes généraux qui doivent être respectés dans tout plan de 
développement et activité de transformation et a établi un ensemble de systèmes et d'autorisations 
environnementales. Enfin, la loi n°06-06 du 20 février 2006 relative à la loi d'orientation urbaine 
(LOV). Ces lois et leurs instruments, n'ont pas réussi à améliorer la situation désastreuse de notre 
territoire et de nos villes. Suite à l'absence d'une démarche innovante, des méthodes de conception 
et d’élaboration des instruments .  

Ces documents sont conçus selon une logique de réponse aux besoins à base d’une grille 
d’équipement, sans tenir compte des capacités naturelles et humaines du territoire et de la ville. Une 
démarche qui les rend loin de la réalité du territoire ou de la ville qui ne favorise ni compititivite 
encore moins la complementarite et l’attracivité  des territoire, donc loin des principes du 
développement durable, ou d'une approche de concertation entre les différents acteurs, de 
management et de bonne gouvernance stipulés dans ces lois. 

Sur la base de tout ce que nous avons ullistré, notamment l'étude des lois et l'analyse des 
outils d'aménagement du territoire, avec un accent sur le SNAT, car tous les outils qui en découlent 
doivent adhérer à ses recommandations et les mettre en œuvre sur le terrain. "cas de M'sila", et en 
suivant la méthodologie et la technique que nous avons adoptées, nous sommes parvenus à des 
résultats qui ont déterminé l'ampleur du problème et ont suggéré quelques solutions qui, selon nous, 
peuvent contribuer, même partiellement, à résoudre cette situation. 
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